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N° 14531. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX 
ET CULTURELS. ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE 
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N° 14668. PACTE INTERNATIÇNAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE 16 DÉCEMBRE 
19662

OBJECTIONS aux signatures par le Kampuchea démocratique3
Notification reçue le : 

5 novembre 1980
MONGOLIE

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Le Gouvernement de la République populaire mongole considère que seul le Conseil révo 

lutionnaire du peuple du Kampuchea, unique représentant authentique et légal du peuple kampu- 
chéen, a le droit d'assumer des obligations internationales au nom du peuple kampuchéen. En 
conséquence, le Gouvernement de la République populaire mongole considère que la signature des 
Pactes relatifs aux droits de l'homme par le représentant du soi-disant Kampuchea démocratique, 
régime qui a cessé d'exister à la suite de la révolution populaire au Kampuchea, est nulle et non 
avenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits de l'homme par un individu dont le régime, au 
cours de la courte période où il a été au pouvoir au Kampuchea, avait exterminé près de 3 millions 
d'habitants et avait ainsi violé de la façon la plus flagrante les normes élémentaires des droits de 
l'homme, ainsi que chacune des dispositions desdits Pactes, est un précédent regrettable qui jette 
le discrédit sur les nobles objectifs et les principes élevés de la Charte des Nations Unies, l'esprit 
même des Pactes précités et porte gravement atteinte au prestige de l'Organisation des Nations 
Unies. 
Enregistré d'office le 5 novembre 1980.
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